
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 9 janvier 2019, 151e année, no 2 109

Gouvernement du Québec

Décret 1451-2018, 19 décembre 2018
ConCernant une autorisation à l’Administration 
régionale Kativik de conclure avec le gouvernement du 
Canada l’Entente modifiant l’Entente de financement 
entre le Canada et l’Administration régionale Kativik 
dans le cadre de la Stratégie de formation pour les com-
pétences et l’emploi destinée aux Autochtones (SFCEA)

attendu que l’Administration régionale Kativik a 
obtenu, en vertu du décret numéro 770-2013 du 3 juil-
let 2013, l’autorisation de conclure une entente avec le 
gouvernement du Canada relativement au versement 
d’une aide financière, dans le cadre de la Stratégie de 
formation pour les compétences et l’emploi destinée aux 
Autochtones;

attendu que le gouvernement du Canada et l’Admi-
nistration régionale Kativik ont modifié cette entente, à 
cinq reprises, en vertu des décrets numéros 232-2015 du 
25 mars 2015, 221-2016 du 30 mars 2016, 292-2017 du 
29 mars 2017, 1099-2017 du 15 novembre 2017 et 402-
2018 du 28 mars 2018, afin, notamment, de prolonger et  
d’augmenter le financement fédéral;

attendu que le gouvernement du Canada et l’Admi-
nistration régionale Kativik souhaitent modifier de nou-
veau cette entente afin d’augmenter le financement de 
l’exercice financier 2018-2019;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

attendu que l’Administration régionale Kativik 
est un organisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de  
cette loi;

attendu que, en vertu de l’article 351.3 de la Loi 
sur les villages nordiques et l’Administration régionale 
Kativik (chapitre V-6.1), l’Administration régionale 
Kativik possède tous les pouvoirs requis pour exécuter 
les obligations qui lui sont imposées dans une entente à 
laquelle elle est partie avec le gouvernement du Canada et 
pour la conclusion de laquelle a été obtenue l’autorisation 
préalable nécessaire en vertu de la Loi sur le ministère du 
Conseil exécutif;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation et de la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

que l’Administration régionale Kativik soit autorisée 
à conclure avec le gouvernement du Canada l’Entente 
modifiant l’Entente de financement entre le Canada et 
l’Administration régionale Kativik dans le cadre de la 
Stratégie de formation pour les compétences et l’emploi 
destinée aux Autochtones (SFCEA), afin d’augmenter le 
financement de l’exercice financier 2018-2019, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet d’entente joint 
à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

69859

Gouvernement du Québec

Décret 1452-2018, 19 décembre 2018
ConCernant une autorisation à la Ville de Côte-
Saint-Luc de conclure une entente de subvention avec 
le gouvernement du Canada dans le cadre du Défi des 
villes intelligentes

attendu que la Ville de Côte-Saint-Luc et le gou-
vernement du Canada souhaitent conclure une entente de 
subvention, dans le cadre du Défi des villes intelligentes, 
pour l’élaboration d’une proposition de projet définitive;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

attendu que la Ville de Côte-Saint-Luc est un orga-
nisme municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation et de la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :
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que la Ville de Côte-Saint-Luc soit autorisée à 
conclure une entente de subvention avec le gouverne-
ment du Canada, dans le cadre du Défi des villes intel-
ligentes, pour l’élaboration d’une proposition de projet 
définitive, laquelle sera substantiellement conforme au 
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

69860

Gouvernement du Québec

Décret 1453-2018, 19 décembre 2018
ConCernant une autorisation à la Ville de Montréal 
de conclure une entente de subvention avec le gouver-
nement du Canada dans le cadre du Défi des villes 
intelligentes

attendu que la Ville de Montréal et le gouvernement 
du Canada souhaitent conclure une entente de subvention, 
dans le cadre du Défi des villes intelligentes, pour l’élabo-
ration d’une proposition de projet définitive;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

attendu que la Ville de Montréal est un organisme 
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation et de la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

que la Ville de Montréal soit autorisée à conclure une 
entente de subvention avec le gouvernement du Canada, 
dans le cadre du Défi des villes intelligentes, pour l’élabo-
ration d’une proposition de projet définitive, laquelle sera 
substantiellement conforme au projet d’entente joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

69862

Gouvernement du Québec

Décret 1454-2018, 19 décembre 2018
ConCernant une autorisation à la Ville de Québec 
de conclure une entente de subvention avec le gouver-
nement du Canada dans le cadre du Défi des villes 
intelligentes

attendu que la Ville de Québec et le gouvernement 
du Canada souhaitent conclure une entente de subvention, 
dans le cadre du Défi des villes intelligentes, pour l’élabo-
ration d’une proposition de projet définitive;

attendu que, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif 
(chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément prévue 
par la loi, un organisme municipal ne peut, sans l’autorisa-
tion préalable du gouvernement, conclure une entente avec 
un autre gouvernement au Canada, l’un de ses ministères 
ou organismes gouvernementaux, ou avec un organisme 
public fédéral;

attendu que la Ville de Québec est un organisme 
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recom-
mandation de la ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation et de la ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

que la Ville de Québec soit autorisée à conclure une 
entente de subvention avec le gouvernement du Canada, 
dans le cadre du Défi des villes intelligentes, pour l’élabo-
ration d’une proposition de projet définitive, laquelle sera 
substantiellement conforme au projet d’entente joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

69863

Gouvernement du Québec

Décret 1455-2018, 19 décembre 2018
ConCernant une autorisation à la Municipalité de 
Côte-Nord-du-Golfe-du-Saint-Laurent de conclure 
avec le gouvernement du Canada des ententes rela-
tives à l’aéroport de Chevery et une autorisation au 
gouvernement du Canada de louer à la Municipalité 
les terrains de l’aéroport de Chevery

attendu que le gouvernement du Canada est pro-
priétaire de l’aéroport de Chevery de même que de ses 
infrastructures et équipements;
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